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STRATÉGIE D’INTERVENTION 

• Stratégie basée sur le PPP (Concessions du

service public de l’électricité, de petite taille

appelées Autorisations. Les Concessionnaires

sont des opérateurs privés appelés

Permissionnaires);

• Partenaires: Sociétés de droit malien,

Collectivités locales;

• Apports de l’Etat sous forme de subvention

d’investissement ;

• Apport du Partenaire (Opérateur Privé,

collectivités, ONG );

• Choix de la technologie orienté uniquement

vers la promotion des Energies Renouvelables

(Solaire, éolienne, biomasse, hydroélectricité) ;

• Autorisation (Concession) d’une durée de 15

ans sur le périmètre du projet;

• Documents contractuels avec le Partenaire :

Convention de financement (2 ans), Contrat

d’autorisation, Cahier des charges.

Commune Rurale  de Bancoumana (2015)   : Centrale 

Solaire financée par la KFW – Etat Malien – l’Op. ACCESS



STRATÉGIE D’INTERVENTION 

RÔLES DES PARTIES:

I. AMADER :

• Maître d’Ouvrage Délégué (par l’Etat)

• Planification de l’ER

• Recherche de Financement

• Mise en œuvre des projets ER : mise à

disposition des ouvrages pour le service

public : Contrat d’Autorisation et Cahier

des Charges pour 15 ans

• Suivi de l’Exploitation

• Mission de régulation

I. PERMISSIONNAIRE :

• Participation aux Investissements

• Exploitation des ouvrages : Service Public

de l’Electricité sur 15 ans

• Maintenance et Renouvellement des

Ouvrages.

Commune Rurale  de Kouramalé (2015)   : Centrale 

Solaire financée par la KFW – Etat Malien – l’Op. SPE 



APPROCHES D’ÉLECTRIFICATION

Par Appels d’Offres : DAO élaborés par

l’AMADER pour le choix des opérateurs autorisés

dans la réalisation et l’exploitation des Zones

d’Electrification Multisectorielles (ZEM) ;

Par Appels à Propositions : proposition de

conditions pour l’électrification et l’exploitation

des localités aux opérateurs avec un apport plus

important de l’Etat, un nombre d’abonnés et des

tarifs pour les différents services.

Par Projets de Candidatures Spontanées :

basés sur la délivrance de Permis préliminaires à

partir de manifestation d’intérêts d’opérateurs,

personnes physiques ou morales, des ONG,

GIE, Associations, Coopératives et ou des

collectivités

Electrification par kits solaires individuels

Dotation en kits solaires, des infrastructures

sociocommunautaires
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Commune Rurale  de Diakon (2015)   : Centrale Solaire 

du village de Madina, financée par la KFW – Etat Malien 

– Kama SA 


